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Consultation citoyenne sur les droits de diffusion audiovisuel du sport 

La mission d’information 
La mission d’information sur les Droits de diffusion audiovisuelle des manifestations sportives 
a été créée le 26 mai 2021 par la commission des affaires culturelles et de l’éducation. 

Composée de douze députés, dont Cédric Roussel (LaREM, Alpes-Maritime), rapporteur, et 
Régis Juanico (SOC, Loire), président, elle vise à formuler des recommandations sur la 
consolidation du financement du sport professionnel et amateur par les droits de diffusion 
audiovisuelle. 

En outre, elle s’intéresse aux possibles évolutions législatives et réglementaires pour favoriser 
l’accès du plus large public aux manifestations sportives, sécuriser les ressources du sport 
amateur et encourager les spectateurs à visionner leurs événements favoris de façon légale. 

La mission devrait rendre son rapport dans le courant du mois de décembre 2021. 

Objectif de la consultation 
Les droits de diffusion audiovisuelle sont au cœur du financement du sport professionnel et, 
en application du principe de solidarité, du sport amateur. Ils sont aussi au cœur de la vie des 
Français, qui vibrent au rythme des grandes manifestations sportives retransmises à la 
télévision.  

Les récents événements ayant affecté le football professionnel français et leurs répercussions 
sur l’ensemble du mouvement sportif, ainsi que le projet finalement abandonné d’une Super 
Ligue européenne fermée, ont mis en évidence la nécessité d’une réflexion d’ensemble sur le 
financement du sport par les droits de diffusion.  

La réflexion de la mission d’information ne peut être envisagée sans une analyse des attentes 
du public. La mission a donc souhaité proposer une consultation citoyenne destinée à mieux 
comprendre les habitudes de consommation, les besoins, les attentes du public et leur 
vision de l’avenir du modèle sportif européen. 

Les résultats de cette consultation permettront ainsi d’éclairer la mission d’information et 
seront pris en compte pour déterminer les propositions qu’elle portera dans le cadre de son 
rapport.  

Accéder à la consultation 
Lien vers la consultation : https://assnat.fr/DroitsTVduSport 

La consultation est entièrement anonyme. L’intégralité des contributions seront publiés dans 
un format ouvert et librement réutilisable sur le portail open data de l’Assemblée nationale 
lors de la présentation du rapport de la mission d’information. 

Le marché des droits de diffusion du sport aujourd’hui 
Les droits de diffusion audiovisuelle sont la première source de financement du sport 
professionnel. Après une très forte croissance au cours des trente dernières années, le 
marché des droits de diffusion est aujourd’hui estimé à environ 50 milliards d’euros de chiffres 
d’affaires dans le monde et 1,8 milliard d’euros en France.  
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Avec 1,33 milliard d’euros, le football représente 80 % de ce marché. Il a connu une forte 
régression depuis 2019, consécutivement à la faillite de Mediapro et la réattribution des droits 
de la Ligue 1 et de la Ligue 2. Le rugby suit avec 150 millions d’euros (9 % environ). En plein 
développement, le sport féminin ne perçoit encore que quelques millions d’euros par an pour 
sa diffusion. 

Une partie de ces recettes revient au sport amateur, en application du principe de solidarité. 
Cette solidarité est à la fois fiscale, par l’intermédiaire de la « taxe Buffet » qui prélève 5 % du 
produit des droits de diffusion pour les affecter à l’Agence nationale du sport (ANS) et au 
budget de l’État, et interne aux fédérations qui sont tenues de reverser une partie du produit 
des droits au développement de leur secteur amateur. La ligue de football professionnel 
reverse ainsi chaque année 2,5 % du produit des droits à la fédération française de football.  

Une diffusion en clair du sport en baisse 
La diffusion en clair des compétitions sportives les plus populaires telles que le championnat 
de France de football (Ligue 1), la Ligue des champions de football ou encore les tournois du 
Grand Chelem de tennis a progressivement régressé au fil des décennies avec l’entrée sur le 
marché de chaînes payantes à vocation sportive, capables d’engager des moyens financiers 
conséquents pour obtenir l’exclusivité de la diffusion de ces évènements. Face à ce 
phénomène et au risque qu’il fait peser sur la convivialité du sport, l’Union européenne a 
autorisé les États à adopter des réglementations leur permettant de protéger la diffusion en 
clair des manifestations sportives jugées d’« importance majeure ». 

En France, le décret du 22 décembre 2004 interdit ainsi à un diffuseur payant de se réserver 
l’exclusivité de compétitions telles que les Jeux Olympiques, la finale de la ligue des champions 
de football ou le Tour de France. L’interdiction de l’exclusivité ne signifie toutefois pas pour 
autant que les chaînes en clair soient toujours disposées à acheter les droits, du fait du prix 
élevé des évènements de première importance (également appelés « premium »). 

Le piratage sportif, un phénomène fortement répendu 
La consommation illicite de contenus sportifs payants ou « piratage sportif » est un 
phénomène aujourd’hui fortement répandu dans la population française. En 2019, près de 
6 millions d’internautes ont consommé des contenus sportifs de façon illicite. Au total, le 
manque à gagner est estimé à 100 millions d’euros par an pour le sport professionnel et 
amateur en France, sans compter la moindre valorisation des droits sportifs qui en résulte 
pour les compétitions les plus piratées. 

Le piratage est particulièrement difficile à endiguer du fait des technologies aujourd’hui 
utilisées (live streaming au moyen d’un lien URL ou d’un boîtier de télévision par IP). Le projet 
de loi relatif à la régulation et à la protection de l’accès aux œuvres culturelles à l’ère 
numérique, qui devrait être adopté définitivement le 29 septembre 2021, contient un 
nouveau dispositif de blocage et déréférencement des sites contrefaisants. 
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Consultation 
 

 

Mieux vous connaître 
Vous êtes ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous  

o  Un homme 
o  Une femme 
o  Je ne souhaite pas répondre 

Vous avez ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Moins de 18 ans 
o  18 à 29 ans 
o  30 à 39 ans 
o  40 à 49 ans 
o  50 à 64 ans 
o  65 à 74 ans 
o  75 ans et plus 

Quelle est votre catégorie socio-professionnelle ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Agriculteurs exploitants 
o  Artisans, commerçants et chefs d'entreprises 
o  Cadres et professions intellectuelles supérieures 
o  Professions intermédiaires 
o  Employés 
o  Ouvriers 
o  Retraités 
o  Autres personnes sans activité professionnelle 

Où résidez-vous ? 

Votre consommation audiovisuelle de sport 
À quelle fréquence regardez-vous du sport à la télévision ou en ligne ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Tous les jours 
o  Au moins une fois par semaine 
o  Au moins une fois par mois 
o  Quelques fois par an 
o  À l’occasion des grands évènements sportifs accessibles gratuitement 
o  Moins d’une fois par an 
o  Jamais 

Quel(s) sport(s) regardez-vous à la télévision ou en ligne (plusieurs choix possibles) ? 
 Cochez la ou les réponses 

Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires. 
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□  Athlétisme 
□  Arts martiaux et sports de combat 
□  Basket-ball 
□  Cyclisme 
□  Équitation 
□  Football 
□  Golf 
□  Handball 
□  Jeux Olympiques et Paralympiques 
□  Natation 
□  Rugby 
□  Sport de glisse (hors hiver) 
□  Sports d’hiver 
□  Sports mécaniques (Formule 1, moto, rallyes automobiles, etc…) 
□  Tennis 
□  Volley-ball 
□ Autre:  

À quelle fréquence assistez-vous à des évènements sportifs au stade ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Au moins une fois par semaine 
o  Au moins une fois par mois 
o  Une à quelques fois par an 
o  Moins d'une fois par an 
o  Jamais 

Le sport féminin 
Quel(s) sport(s) féminin(s) regardez-vous à la télévision ou en ligne (plusieurs choix possibles) ? 
 Cochez la ou les réponses 

□  Athlétisme 
□  Arts martiaux et sports de combat 
□  Basket-ball 
□  Cyclisme 
□  Équitation 
□  Football 
□  Golf 
□  Handball 
□  Jeux Olympiques et Paralympiques 
□  Natation 
□  Rugby 
□  Sport de glisse (hors hiver) 
□  Sports d’hiver 
□  Sports mécaniques (moto, rallyes automobiles, etc…) 
□  Tennis 
□  Volley-ball 
□  Aucun 
□ Autre:  

Selon vous, l’offre de sport féminin sur les chaînes en clair est : 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 



 

- 6 - 

Consultation citoyenne sur les droits de diffusion audiovisuel du sport 

o  Insuffisante 
o  Satisfaisante 
o  Excessive 

Le Handisport 
Selon vous, l’offre de handisport sur les chaînes en clair est : 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Insuffisante 
o  Satisfaisante 
o  Excessive 

L’offre de sport gratuite 
Seriez-vous favorable à la mise en place d’un service public minimum de diffusion du sport sur 
les chaînes publiques ?  
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui 
o  Non 
o  Je ne sais pas 

Si oui, selon quelles modalités ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous  

o  Match d’intérêt régional retransmis sur une chaine de diffusion régionale 
o  Match d’intérêt national retransmis sur une chaine nationale 

Êtes-vous favorable à l’autorisation de la publicité sur les chaînes publiques après 20 heures afin 
de financer la diffusion de grandes manifestations sportives ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui 
o  Non 
o  Je ne sais pas 

L’offre de sport payante 
Êtes-vous actuellement abonné à une offre payante de contenus sportifs à la télévision ou en 
ligne ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui 
o  Non 

Si oui, lesquelles ? 
 Cochez la ou les réponses 

□  Amazon (cocher cette case si vous vous êtes abonné à Amazon spécifiquement pour les 
contenus sportifs) 

□  BeIN Sport 
□  Canal + 
□  DAZN 
□  Eurosport 
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□  Offre sportive thématique en ligne (NBA Pass, UFC…) 
□  RMC Sport 
□  SportAll 
□ Autre:  

Si non, pourquoi ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Offre en clair déjà suffisante 
o  Offre payante trop chère 
o  Inadaptation de l’offre à vos besoins (vous ne souhaitez regarder que les matches de 

votre équipe favorite, l’offre ne correspond pas à vos sports préférés, les conditions 
d’engagement ne sont pas satisfaisantes…) 

Sur quel support regardez-vous le plus souvent des évènements sportifs en direct ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Télévision 
o  Tablette 
o  Mobile 
o  Ordinateur 

Combien dépensez-vous chaque mois en abonnements sportifs ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous  

o  Moins de 25 euros 
o  Entre 25 et 49 euros 
o  Entre 50 et 99 euros 
o  Plus de 100 euros 

Pour laquelle de ces formules seriez-vous le plus disposé à payer pour regarder du sport à la 
télévision ou en ligne (classer par ordre de préférence) ? 
Numérotez chaque case dans l ’ordre de vos préférences de 1 à 5 

□  Abonnement à un média multisports. 
□  Abonnement à un média concentré sur une seule discipline. 
□  Abonnement à un média concentré sur une seule compétition. 
□  Visionnage à la demande individuel de chaque évènement sportif (« pay-per-view »). 
□  Abonnement à un service de médias à la demande comprenant des programmes sportifs 

parmi d’autres contenus, ou d’autres types de services. 
Quel montant seriez-vous prêt à payer chaque mois pour regarder vos évènements préférés ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Moins de 10 euros 
o  Entre 10 et 19 euros 
o  Entre 20 et 39 euros 
o  Entre 40 et 59 euros 
o  60 euros ou plus 

Le piratage sportif 
Consommez-vous des contenus sportifs de façon illégale sur internet ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui 
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o  Non 
o  Je ne sais pas 
o  Je ne souhaite pas répondre à cette question 

Si oui, pour quelles raisons ? 
 Cochez la ou les réponses 

□  Prix individuel de l’abonnement trop élevé 
□  Prix global d’abonnement à toutes les offres sportives trop élevé 
□  L’inadaptation de l’offre à vos besoins 

Si oui, à quelle fréquence ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Plusieurs fois par semaine 
o  Une fois par semaine 
o  Une fois par mois 
o  Rarement 

Si oui, par quel moyen technique consommez-vous le plus souvent des évènements sportifs de 
façon illégale ? 
 Cochez la ou les réponses 

o  Boîtier IPTV 
o  Site de streaming illégal 
o  Autre 

Attractivité économique de la Ligue 1 de football en France 
Comprenez-vous que la valeur des droits de diffusion de la Ligue 1 soit deux fois inférieure à celle 
des droits de la Bundesliga et trois fois inférieure aux droits TV de Premier League ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui 
o  Non 

Selon vous, quelles sont les raisons de cette différence ? 
 Deux réponses maximum 

□  Le manque de stars dans notre championnat 
□  La qualité des matchs 
□  La qualité des clubs 
□  La qualité globale de notre Championnat 
□  L’intérêt du spectacle 
□  Les résultats des clubs français en Coupe d’Europe 
□ Autre:  

Êtes-vous favorable à un encadrement du salaire des joueurs de football ?  
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui au niveau national 
o  Oui au niveau européen 
o  Non 
o  Je ne sais pas 

Êtes-vous favorable à l’instauration d’un plafond de dépenses lors des transferts ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 
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o  Oui au niveau national 
o  Oui au niveau européen 
o  Non 
o  Je ne sais pas 

La régulation du sport professionnel 
Selon vous, le sport professionnel est-il un produit culturel comme les autres ?  
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui 
o  Non 
o  Je ne sais pas 

Selon vous, doit-il exister une « exception sportive » comme il existe une exception culturelle ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui 
o  Non 
o  Je ne sais pas 

Êtes-vous favorable à la régulation économique du sport professionnel ?   
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui au niveau national 
o  Oui au niveau européen 
o  Non 
o  Je ne sais pas 

Si oui, pourquoi ? 
Veuil lez écrire votre réponse ic i :  

 

 

Il existe un modèle sportif européen doté de particularités telles que le système de 
montée/descente de divisions. Êtes-vous favorable à la protection de ce modèle sportif européen 
afin d’empêcher la mise en place de ligues fermées ? 
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui 
o  Non 
o  Je ne sais pas 

Si nous devions-nous nous inspirer de l’expérience américaine, quels dispositifs de régulation 
devrions-nous mettre en place ? 
 Cochez la ou les réponses 

□  Encadrement des salaires (salary cap) 
□  Ligue fermée, sans montée ni descente 
□  Play-off (Phase éliminatoires en fin de saison) 
□  Franchises (marque non liée à une ville) 
□  Spectacle et animations autour de la rencontre sportive 
□  Draft (bourse aux joueurs universitaires) 
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□  Droit de transfert privilégié pour le dernier 
□  Taxe sur le dépassement de l’encadrement des salaires (luxury tax) 

Seriez-vous favorable à l’instauration d’un Conseil Supérieur du Sport Professionnel (sous 
l’autorité de l’État) en charge de la régulation du sport professionnel ?  
 Veui llez sélectionner une réponse ci-dessous 

o  Oui 
o  Non 
o  Je ne sais pas 

 

Contribution 
Si vous le souhaitez, vous pouvez déposer ici une contribution. 
Saisissez votre texte (2000 caractères maximum) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


